
  

 

 
 

 
 
 

COMITÉ SYNDICAL 
 

Séance du 23 septembre 2025 
 
 
 
 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES EN SÉANCE 
 

N°  Objet Décision 
2025-02-01 Décision modificative n° 1 Adoptée à l’unanimité 
2025-02-02 Ouverture d’une ligne de trésorerie Adoptée à l’unanimité 
2025-02-03 Admission en non-valeur de créances irrécouvrables Adoptée à l’unanimité 
2025-02-04 Modification de la Durée Hebdomadaire de Service (DHS) d’un 

emploi permanent d’adjoint technique à compter du 1er novembre 
2025 (23.00/35 h) 

Adoptée à l’unanimité 

2025-02-05 Création d’un emploi non permanent d’adjoint technique à temps non-
complet (19.00/35 h) 

Adoptée à l’unanimité 

2025-02-06 Suppression d’un emploi permanent d’adjoint technique à temps non-
complet (23.00/35 h) 

Adoptée à l’unanimité 
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